
ANNEXE F 

Liste de vérification du demandeur du FNI de R-S 

 

Le demandeur est encouragé à utiliser la liste de vérification suivante afin de s'assurer que la demande faite 
auprès du FNI de R-S soit complète.  Pour être considérés pour du financement, chaque demande doit contenir 
les informations et documents suivants :  

Le formulaire de demande au FNI de R-S : 

 □ Sections 1 à 16 du Formulaire de demande (Annexe C) dûment remplies;  

□ Section 17 du Formulaire de demande (Annexe C), signée et datée; 

□ Section 18 du Formulaire budgétaire (Annexe D) dûment remplie; et 

□ Section 19 du Plan détaillé du projet (Annexe E) dûment remplie.  

Les documents justificatifs : 

□ Pour les Associations bénévoles nationales, provinciales et territoriales reconnues, une lettre d’appui est requise 

de la part du Partenaire Fédéral, Provincial ou Territorial et cette lettre doit être signée et datée; et 

□ Lettres d'appui pour les contributions en nature et en espèces. Ces lettres doivent être signées et datées (chaque 

dollar de contribution en nature et en espèces doit être confirmé par une lettre d’appui);   

Il est fortement encouragé de soumettre des lettres d’appui supplémentaires tel que ; pour confirmer la durabilité et tout 
autre support pour le projet qui ne comporte pas de contribution en nature ou en espèces, etc. 

De plus, les demandes pour les projets de recherche et développement (R-D) doivent inclure ;  

□ Une proposition distincte de R-D ; et 

□  Le curriculum vitae des principaux participants (par exemple : le gestionnaire de projet et les scientifiques9).  

La date limite pour soumettre une demande au SNRS est vendredi le 26 Août 2011, 23h59 (heure de l’est). Les 
demandes reçus après cette date ne seront pas considérées pour le financement du FNI de R-S. 

IMPORTANT : Les Départements et Agences Fédérales ainsi que les Gouvernements Provinciaux ou Territoriaux 
peuvent avoir établi leur propre date limite pour soumettre à eux avant le SNRS. Il est donc la responsabilité du 
demandeur de s’informer sur ces dates. 


